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©  Procédé  de  transformation  d'un  déviateur  permettant  son  utilisation  pour  des  tubes  à  images  autoconvergents  de 
dimensions  différentes  et  déviateur  ainsi  obtenu. 

©  Pour  transformer  un  déviateur  (20)  pour  tube  à  images 
en  couleurs  du  type  autoconvergent  afin  de  permettre  son 
utilisation  avec  un  tube  dont  l'écran  est  de  dimensions  plus 
réduits  mais  par  ailleurs  identique  à  celui  pour  lequel  est 
prévu  initialement  ledit  déviateur,  on  déplace  le  centre  de 
déviation  horizontale  et/ou  le  centre  de  déviation  verticale. 

Selon  l'invention  on  dispose  un  écran  magnétique  (35)  à 
travers  les  lignes  des  champs  magnétiques  produits  par  les 
bobinages  de  déviation  verticale  (29)  et  horizontale  (24)  de 
façon  à  obtenir  le  déplacement  des  centres  de  déviation  sans 
modification  des  bobinages. 
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 P o u r   transformer  un  déviateur  (20)  pour  tube  à  images 
en  couleurs  du  type  autoconvergent  afin  de  permettre  son 
utilisation  avec  un  tube  dont  l'écran  est  de  dimensions  plus 
réduits  mais  par  ailleurs  identique  à  celui  pour  lequel  est 
prévu  initialement  ledit  déviateur,  on  déplace  le  centre  de 
déviation  horizontale  et/ou  le  centre  de  déviation  verticale. 

Selon  l'invention  on  dispose  un  écran  magnétique  (35)  à 
travers  les  lignes  des  champs  magnétiques  produits  par  les 
bobinages  de  déviation  verticale  (29)  et  horizontale  (24)  de 
façon  à  obtenir  le  déplacement  des  centres  de  déviation  sans 
modification  des  bobinages. 



L'invention  est  relative  à  un  procédé  de  t r ans fo rma t ion   d'un 

déviateur  pour  tube  à  images  en  couleurs,  no tamment   à  canons  dans 

le  même  plan,  et  tel  que  l 'ensemble  t ube -dév ia t eu r   soit  au tocon -  

vergent,   afin  qu'il  conv ienne  -   avec  la  même  proprié té   d ' au tocon-  

vergence -   pour  un  tube  analogue  mais  de  dimensions  d i f férentes ,   en 

part iculier   plus  réduites,   ou  de  façon  plus  générale,   afin  qu'il 

convienne  pour  une  famille  de  tubes  de  même  angle  de  dé f l ex ion .  

On  sait  qu'un  tube  pour  la  télévision  en  couleurs  c o m p r e n d  

trois  canons  à  électrons  dont  chacun  est  destiné  à  exci ter   sur  l ' éc ran  

une  substance  luminophore  d'une  couleur  dé te rminée ,   rouge,  v e r t e ,  

ou  bleue.  A  chaque  instant  ces  trois  faisceaux  f rappent   un  triplet  de 

substances  luminescentes   sur  l 'écran.  Le  dép lacement   de  ces  t ro is  

faisceaux  d 'électrons  est  obtenu  grâce  à  un  déviateur   monté  sur  le 

col  du  tube  et  qui  comprend  deux  bobines  dont  chacune  est  p a r -  

courue  par  un  courant  électrique  al ternatif   engendrant   un  champ  

magnétique  variable  pour  dévier  les  faisceaux  é lec t roniques .   L'une 

de  ces  bobines  permet  le  balayage  horizontal,  c ' e s t - à - d i r e   en  l ignes,  

de  l'écran  et  l ' au t re .bobine   est  destinée  au  balayage  vert ical ,   ou 

balayage  en  t r a m e . .  

On  comprend  aisément  que  la  conception  et  la  mise  au  point  

des  bobinages  d'un  déviateur  sont  des  opérations  difficiles  car  les 

trois  faisceaux  électroniques  doivent  converger  sur  l 'écran  en  tous 

ses  points  et  chaque  faisceau  doit  être  focalisé  au  centre   de  l ' éc ran ,  

et  cela  avec  un  tube  qui  ne  présente  pas  de  symétr ie   de  révolu t ion ,  

un  écran  sensiblement  plat  et  des  canons  produisant  des  f a i sceaux  

dans  un  même  plan.  Ainsi  pour  mettre  au  point  un  ensemble  



t u b e - d é v i a t e u r   au toconvergent ,   il  faut  établir   un  compromis  e n t r e  

un  certain  nombre  d'exigences  con t rad ic to i res .   Il  en  résulte  qu'un 

dévia teur   conçu  pour  un  tube  de  type  et  dimensions  déterminés  ne  

convient   pas  pour  un  tube  d'un  autre  type  et/ou  d'autres  dimensions.  

On  a  cependant   déjà  observé  qu'un  même  déviateur  p e u t  

convenir  à  deux  tubes  au toconvergen ts   qui  ne  diffèrent   que  par  l a  

dimension  de  l 'écran  (et  donc  éga lement   par  la  longueur  de  la  p a r t i e  

conique)  à  condition  de  mod i f i e r  -   afin  de  réduire  l ' a s t i gma t i sme  

anisot rope   (cause  de  défauts  de  convergence  entre  lignes  hor i -  

z o n t a l e s )  -   la  distance  séparant   le  centre  de  déviation-ligne  du 

cent re   de  dév ia t i on - t r ame .   Pour  ce t te   modif icat ion  jusqu'à  p r é sen t  

on  déplace  axialement   une  bobine  par  rapport  à  l 'autre  ou  on  f a i t  

varier  la  longueur  de  chaque  bob ine .  

L'invention  permet  de  simplifier  encore  la  modification  d'un 

déviateur   pour  tube  au to -conve rgen t   afin  de  l 'adapter  à  un  tube  de  

dimensions  plus  r édu i t e s .  

Elle  est  ca rac té r i sée   en  ce  qu'on  dispose  un  élément  magné -  

tique  tel  qu'un  écran  à  travers  les  lignes  des  champs  magné t iques  

produits  par  les  bobines  afin  de  faire  varier  la  distance  séparant  les 

centres   de  déviation  ver t icale   et  h o r i z o n t a l e .  

Il  n'est  pas  ainsi  nécessaire   de  modifier  ou  déplacer  les 

bob inages .  

Lorsque  le  déviateur  est  du  type  se l le - to re   avec  un  bobinage 

de  déviation  horizontale  en  forme  de  selle  se  te rminant   à  l'avant  e t  

à  l 'arrière  par  des  chignons  s 'é tendant   dans  des  plans  perpendi-  

culaires  à  l'axe  du  tube  entre  lesquels  est  disposée  la  bobine  de  

déviation  vert icale  en  forme  de  tore,  on  peut  disposer  l ' éc ran  

magnét ique  entre  le  chignon  arrière  de  la  bobine  de  dévia t ion  

hor izontale   et  la  face  arrière  de  la  bobine  de  déviation  v e r t i c a l e .  

De  même  quand  le  déviateur  est  du  type  selle-selle,   la  bobine 

de  déviation  vert icale  étant  en  forme  de  selle,  comme  la  bobine  de 

déviation  horizontale,   avec  des  chignons  avant  et  arrière,  l ' éc ran  

magnét ique  est  par  exemple  disposé  entre  les  chignons  arrières  des 

deux  bobines .  



Dans  les  deux  cas  mentionnés  ci-dessus,   l 'écran  magné t ique  

modifie  les  lignes  de  champ  de  manière  telle  que  le  centre  de  

déviation  vert icale  est  déplacé  vers  l 'avant  (vers  l 'écran  du  tube)  e t  

le  centre  de  déviation  horizontale  est  déplacé  vers  l 'arrière  (vers  les 

canons) .  

D'autres  ca rac té r i s t iques   et  avantages  de  l ' invention  appa ra î -  

tront  avec  la  description  de  certains  de  ses  modes  de  r éa l i sa t ion ,  

cel le-ci   étant  e f fec tuée   en  se  référant   aux  dessins  ci-annexés  sur 

lesquels  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  d 'ensemble  d'un  tube  de 

télévision  avec  le  déviateur  et  les  canons  à  é l e c t r o n s ,  

-  la  figure  2  est  une  demie  vue  en  coupe  axiale  d'un  dév i a t eu r  

selon  l'invention  et  des  canons ,  

-  les  figures  3  à  6  sont  des  diagrammes  et  schémas  de  champs  

magnétiques  et  lignes  de  champs  correspondant   au  déviateur  de  la  

figure  2, 

-  la  figure  7  est  une  vue  par  la  face  a r r ière  du   déviateur  de  la  

figure  2, 

-  la  figure  8  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure  7  pour 

une  va r i an t e ,  

-  la  figure  9  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure  2  pour 

une  autre  variante,  e t  

-  la  figure  10  est  également   une  vue  analogue  à  celle  de  la  

figure  2  encore  pour  une  autre  va r i an t e .  

Dans  l 'exemple,  l 'ensemble  formé  par  le  tube  à  images  en  

couleurs  et  le  déviateur  est  au to-convergen t  ;   le  tube  comporte  des  

canons  produisant  des  faisceaux  coplanaires  et  un  masque  à  t rous  

oblongs.  Le  déviateur  20  est  monté  autour  du  col  21  et  autour  de  la  

partie  conique  22  du  tube  23  qui  se  raccorde  au  col.  Il  comprend  un 

bobinage  de  déflexion  horizontale  24  en  forme  de  selle  avec  une 

partie  centrale  25  épousant  le  contour  de  la  partie  du  tube  qu'il 

entoure  et  des  chignons  d 'extrémité ,   r e spec t ivemen t   26  et  27, 

s 'étendant  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  15  du  t u b e .  



La  bobine  24  a  pour  rôle  de  produire  le  champ  magné t ique  

déplaçant  hor i zon ta lement   les  faisceaux  électroniques  produits  p a r  
les  trois  canons  28  à  l ' intérieur  du  tube .  

Une  autre  bobine  29  en  forme  de  tore  à  section  sens ib lement  

rectangulaire   est  enroulée  sur  un  noyau  en  matériau  f e r r o m a -  

gnétique  tel  que  la  ferr i te   et  entoure  la  bobine  24  entre  les  chignons 

avant  26  et  arr ière  27.  Elle  assure  le  déplacement   vertical  des  

faisceaux  produits  par  les  canons  28. 

Pour  un  tube  de  grande  dimension,  dont  la  diagonale  de  l ' éc ran  

30  a  une  longueur  de  67  cm,  la  bobine  24  de  déflexion  hor izon ta le  

présente  un  centre   de  déflexion  31  sur  l'axe  15,  qui  est  séparé  du 

centre  32  de  déflexion  vert icale,   ou  trame,  de  la  bobine  29  par  une 

distance  de  l'ordre  de  quelques  mil l imètres   (voir  Figs  3  et  4).  C ' e s t  

le  centre  de  déflexion  horizontale  31  qui  est  le  plus  proche  d e  

l'écran  30. 

Pour  un  tube  à  images  en  couleurs  dont  l 'écran  30',  r e p r é s e n t é  

en  traits  in terrompus  sur  la  figure  1,  est  de  plus  petite  dimension 

que  l'écran  30,  sa  diagonale  ayant  une  longueur  de  56  cm,  mais  

présentant  par  ailleurs  les  mêmes  ca rac té r i s t iques  :   mêmes  canons  

28,  même  d iamètre   et  même  longueur  du  col  21,  même  angle  

d'ouverture  de  la  part ie  cônique  22,  il  est  nécessaire  que  les  c e n t r e s  

de  déflexion,  r e spec t ivement   horizontale  et  vert icale,   du  dév ia teu r  

soient  p ra t iquement   confondus  ou  à  faible  distance  l'un  de  l ' au t re .  

Le  centre  commun  33  de  déflexion  horizontale  et  verticale  pour  un 
déviateur  adapté  à  un  tube  dont  l 'écran  30'  a  une  diagonale  de  56  c m  

doit  être  entre  les  centres  de  déflexion  horizontale  31  et  ve r t i ca l e  

32.  Autrement   dit,  par  rapport  à  un  tube  d'écran  de  diagonale  67  c m ,  
le  tube  dont  l 'écran  a  une  diagonale  de  56  cm  a  un  centre  de  

déflexion  horizontale   de  son  déviateur  plus  rapproché  des  canons  e t  

un  centre  de  déflexion  verticale  de  son  déviateur  plus  éloigné  des  

canons.  

Pour  pe rme t t r e   ce  déplacement   des  centres  de  déf lexion 

horizontale  et  vert icale  sans  modifier  ni  la  position  relative  ni  l a  

conf igura t ion   des  bobines  du  déviateur  20,  selon  l'invention  on 



dispose  un  écran  magnétique  35_(figure  2)  qui,  dans  l ' e x e m p l e ,  e s t  

entre  le  chignon  arrière  27  de  la  bobine  24  de  déflexion  ho r i zon t a l e  

en  forme  de  selle  et  la  partie  arrière  36  de  la  bobine  29  de  dév ia t ion  

vert icale   en  forme  de  t o re .  

Cet  écran  magnétique  est  en  un  matériau,   par  exemple  le 

mumétal ,   à  perméabi l i té   magnétique  élevée,  supérieure  à  1. 

La  figure  3  est  un  diagramme  montrant   les  variat ions  le  long 

de  l'axe  15  du  champ  magnétique  H   produit  par  la  bobine  29  de  

déflexion  v e r t i c a l e .  

La  courbe  37  en  trait  plein  correspond  au  champ  m a g n é t i q u e  

en  l 'absence  de  l 'écran  35.  Le  centre  32  de  déflexion  ver t ica le   est  la  

projection  sur  l'axe  15  du  centre  de  gravité  de  la  surface  d é l i m i t é e  

par  cet te   courbe  37  et  l'axe  15. 

Lorsqu'on  dispose  l'écran  35  comme  représenté   sur  la  figure  2, 

la  partie  arrière  38  de  la  courbe  37  est  déplacée  vers  l ' avan t  

(c 'es t -à -d i re   vers  l'écran)  et  devient  la  courbe  39  en  traits  i n t e r -  

rompus.  Dans  ces  conditions  le  centre  de  déviation  vert icale  e s t  

déplacé  vers  l ' avan t .  

La  figure  4  est  un  diagramme  analogue  à  celui  de  la  figure  3 

mais  montrant   les  variations  le  long  de  l'axe  15  du  champ  magné-  

tique  H   produit  par  la  bobine  24  de  déviation  horizontale .   La  

courbe  40  en  trait  plein  correspond  à  l 'absence  d'écran  m a g n é t i q u e  

35.  Dans  ce  cas  le  centre  de  déviation  horizontale   du  déviateur  20 

est  au  point  31.  Lorsque  l 'écran  magnét ique  35  est  installé,  la  p a r t i e  
arrière  41  de  la  courbe  40  se  déplace  vers  l 'arrière,  devenant  ainsi  la  

courbe  42  en  t ra i t s   interrompus.   Dans  ces  conditions,  le  centre  de 

déviation  horizontale  se  déplace  en  33  vers  l ' a r r i è r e .  

La  figure  5  est  un  schéma  montrant   la  bobine  de  dév ia t ion  

vert icale  29  avec  les  lignes  de  champ  que  produit  cet te   de rn iè re  

dans  le  plan  horizontal  (plan  ZX).  On  voit  que  les  lignes  de  champ  au  

voisinage  de  l'écran  magnétique  35  et  de  la  partie  arrière  36  de  la  

bobine  29  en  forme  de  tore  sont  déviées  de  leur  t ra jec to i re   in i t ia le  

43  et  déplacées  vers  l'avant  (en  43')  en  raison  de  l 'effet  de  mi ro i r  

que  produit  cet  écran  magnétique  35,  ce  qui  explique  le  d é p l a c e m e n t  

du  centre  de  déviation  vert icale  (figure  3). 



La  figure  6  est  un  schéma  analogue  à  celui  de  la  figure  5,  mais  

pour  la  bobine  24  de  déviation  horizontale.   Dans  ce  cas,  les  lignes  de 

champ  44  à  l 'arrière  de  l 'écran  magnétique  35  sont  r epoussées  

encore  plus  vers  l 'arrière,   ce  qui  explique  le  passage  de  la  courbe  41 

à  la  courbe  42  sur  la  figure  4  et  le  déplacement   du  centre  de 

déviation  horizontale  lorsqu'on  introduit  ledit  écran  35  entre  l e  

chignon  27  et  la  partie  arrière  36  de  la  bobine  29. 

Il  est  important   de  noter  que  la  qualité  de  l ' image  obtenue  sur 
l 'écran  du  tube  dépend  de  la  forme,  des  dimensions  et  de  la  posi t ion 

de  l 'écran  magnét ique  35.  En  d'autres  termes  avec  l 'écran  35  on 

dispose  d'un  moyen  de  réglage  supplémentaire  du  tube.  Ce  r ég l age  

est  obtenu  par  modification  de  la  position  et/ou  des  d imensions 

e t /ou  de  la  forme  de  l 'écran  35.  On  remarquera  aussi  que  l 'écran  35 

augmente   la  déflexion  horizontale  et  diminue  la  déflexion  v e r t i c a l e .  

Il  en  résulte  que  l 'énergie  d 'al imentat ion  de  la  bobine  de  déf lexion 

hor izonta le   est  plus  faible  alors  que  l'énergie  d 'a l imenta t ion   de  la  

bobine  de  déviation  vert icale  est  plus  i m p o r t a n t e .  

Dans  l 'exemple  de  la  figure  7,  l'écran  magnét ique   35  est  en  

deux  part ies  const i tuant   les  deux  moitiés  d'une  couronne  s ' é t e n d a n t  

dans  un  plan  perpendiculaire   à  l'axe  15,  p ra t iquement   tout  autour  de 

cet  a x e .  

Dans  cet  exemple,  comme  en  soi  connu,  le  dévia teur   p r é sen t e  

une  carcasse  en  matière  plastique  50  à  trou  cylindrique  central   pour  
le  passage  du  c o l   21  et  à  l ' intérieur  duquel  se  trouve  la  pa r t i e  

principale  25  du  bbbinage  24  de  déviation  horizontale .   Autour  de  

ce t te   carcasse   est  disposé  le  bobinage  de  déviation  vert icale .   Le  

chignon  arrière  27  est  appliqué  contre  la  face  arrière  51  d 'une 

couronne,  ou  flasque  d 'ext rémité   52  de  la  carcasse  50.  La  bobine  29 

(non  visible  sur  la  figure  7)  est  de  l'autre  côté,  par  rapport  au 

chignon  27,  de  cet te   couronne  52.  L'écran  magnétique  35  est  disposé 

entre  le  chignon  27  et  la  face  arrière  51  de  la  couronne  52.  Sa 

séparat ion  en  deux  parties  est  destinée  à  pe rmet t re   son  m o n t a g e .  

Dans  l 'exemple  de  la  figure  8,  l'écran  magnét ique  35  est  f o r m é  

de  quatre  segments  351,  352,  353  et  354  d'une  couronne,  qui  sont  



répartis  régul iè rement   autour  de  l'axe  15,  chaque  segment  é t a n t  

conformé  et  disposé  de  façon  telle  que  la  bissectr ice  du  q u a d r a n t  

qu'il  occupe  consti tue  un  axe  de  symétr ie   pour  ce  s e g m e n t .  

Dans  l 'exemple  de  la  figure  9,  la  bobine  de  déviation  hor i -  

zontale  24a  est  identique  à  la  bobine  24  de  la  figure  2.  Par  contre  l a  

bobine  de  déviation  ver t icale   54  est,  comme  la  bobine  24 ,  en  f o r m e  
a  

de  selle.  Cet te   bobine  54  est  plus  courte  que  la  bobine  24a;  e l l e  
a  

entoure  cet te   dernière  et  elle  présente  des  chignons  avant  55  e t  

arrière  56  s 'é tendant   pe rpend icu la i rement   à  l'axe  du  tube.  L ' éc ran  

magnétique  35a  est  disposé  entre  le  chignon  arrière  2 7   de  la  bobine 

24a  et  le  chignon  arrière  56  de  la  bobine  54.  Un  noyau  en  ferrite  57 

est  disposé  entre  les  chignons  55  et  56  autour  de  la  partie  c e n t r a l e  

de  la  bobine  54. 

Dans  l 'exemple  de  la  figure  10,  l 'écran  magnétique  35b  p r é -  

sente  une  partie  60  perpendicula i re   à  l'axe  15  et  une  extension  61 

vers  l 'arrière,  c ' e s t - à -d i r e   vers  les  canons,  et  de  direction  obl ique.  

Cette  extension  augmente,   dans  une  plus  grande  mesure  que  la  

simple  couronne  35  ou  35a,  le  champ  de  déviation  horizontale  à  

l 'arrière  du  dév i a t eu r .  

L'invention  englobe  non  seulement   un  déviateur  avec  é c r a n  

magnétique  mais  éga lement   l 'ensemble  formé  par  le  tube  et  le  

déviateur  à  écran  m a g n é t i q u e .  



1.  Procédé  de  t r ans fo rmat ion   d'un  dév ia teur   (20)  pour  tube  (23) 

à  images  en  couleurs  du  type  au toconvergen t   afin  de  p e r m e t t r e   son 

uti l isat ion  avec  un  tube  dont  l 'écran  (30')  est  de  dimensions  plus 

réduites  mais  par  ailleurs  identique  à  celui  pour  lequel  est  p révu  

in i t i a l ement   le  dit  déviateur ,   procédé  dans  lequel  on  modifie  la  

dis tance  séparant   le  centre   de  déviation  hor izonta le   (3I)  du  c e n t r e  

de  déviation  vert icale  (32),  ca rac té r i sé   en  ce  qu'on  dispose  un  é c r a n  

magnét ique   (35,  35a,  35b)  à  travers  les  lignes  des  champs  m a g n é -  

tiques  produits  par  les  bobines  de  déviat ion  vert icale  (29)  e t  

hor izonta le   (24)  de  façon  à  obtenir  ladite  variation  de  d i s t a n c e  

séparan t   les  centres   de  déviation  sans  modif ica t ion   des  bob inages .  

2.  Procédé  selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   en  ce  que  l a  

bobine  de  déviation  horizontale   (24)  étant   en  forme  de  selle  avec  de s  

chignons  perpendicula i res   à  l'axe  du  tube,  l 'écran  magnétique  (35, 

35a,  35b)  est  disposé  entre  le  chignon  ar r ière   (27,  27 )  et  l ' a r r i è r e  

(36,  56)  de  la  bobine  (29,  54)  de  déviation  v e r t i c a l e .  

3.  Procédé  selon  la  revendicat ion  2,  c a rac t é r i s é   en  ce  que,  de  

façon  en  soi  connue,  la  bobine  de  déviation  ver t icale   (29)  est  en  

forme  de  t o r e .  

4.  Procédé  selon  la  revendicat ion  2,  c a rac t é r i s é   en  ce  que,  de  

façon  en  soi  connue,  la  bobine  de  déviation  ver t icale   (54)  est  en  

forme  de  selle  avec  des  chignons  perpendicula i res   à  l'axe  du  t ube ,  

l 'écran  (35a)  étant   ,ainsi  disposé  entre  les  chignons  arrière  (56  2 7  )  a  
des  bobines  de  déviation  ver t icale   (54)  et  hor izonta le   (24a). 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,   ca rac té r i sé   en  ce  qu'on  dispose  l 'écran  magnétique  (35)  de 

façon  à  déplacer  le  centre  de  déviation  ver t ica le   (32)  vers  l 'avant  e t  

le  centre   de  déviation  horizontale  (31)  vers  l 'arrière  du  t ube .  

6.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  p r é c é -  

dentes,   ca rac té r i sé   en  ce  que  l'écran  magnét ique   (35)  comprend  deux 

part ies  cons t i tuant   les  deux  moitiés  d'une  couronne  c i r cu l a i r e .  



7.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendica t ions   1  à  5, 

c a r ac t é r i s é   en  ce  que  l 'écran  magnétique  compor te   plusieurs  s e c -  

teurs  (351,  352,  353,  354)  d'une  couronne .  

8.  Procédé  selon  la  revendicat ion  6  ou  7,  ca rac té r i sé   en  ce  q u e  
la  couronne  s 'étend  selon  un  plan  perpendicula i re   à  l 'axe  (15)  du 

t u b e .  

9.  Procédé  selon  la  revendicat ion  6  ou  7  ca rac té r i sé   en  ce  q u e  
la  couronne  présente   une  partie  (60)  perpendicula i re   à  l'axe  du  t u b e  

et  une  part ie  (61)  inclinée  par  rapport  à  ce t te   part ie  p e r p e n d i c u l a i r e  

à  l ' a x e .  

10.  Dévia teur   pour  tube  à  images  en  couleurs  du  type  a u t o -  

convergent   compor tan t   une  bobine  (24,  24 )  de  déviation  h o r i z o n t a l e  

en  forme  de  selle,  ca rac té r i sé   en  ce  qu'il  compor te   entre  la  p a r t i e  

arrière  de  la  bobine  de  déviation  ver t icale   (29,  54)  et  le  ch ignon  
arr ière  (27,  27a)  de  la  bobine  de  déviation  hor izonta le ,   un  é c r a n  

a  
magnét ique   (35,  35a,  35b). 

11.  Procédé  de  réglage  de  l 'ensemble  au toconvergen t   d'un  t u b e  

à  images  en  couleurs  et  d'un  déviateur  selon  la  revendica t ion   10, 

ca rac té r i sé   en  ce  que,  pour  le  réglage,  on  ajuste  la  forme  et /ou  les  

dimensions  et /ou  la  position  de  l'écran  m a g n é t i q u e .  
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